




Annexe 1 
Extraits de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 

1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public dans
l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par l’organisme
public ou par un tiers.

Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents : écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou par
l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou
de se le procurer là où il est disponible.

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un délai 
n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou plusieurs des 
moyens suivants : 

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ; 

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le consulter 
là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de sa diffusion ; 

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. 

Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1. 







Région 2022 2023 2024 2025 2026 Total général
R01 - Bas-Saint-Laurent 27        13 6 44 8 98
R02 - Saguenay-Lac-Saint-Jeanuenay-Lac-Saint-Jean 59        58 101 85 14 317
R03 - Capitale-Nationale 39        58 61 60 26 244
R04 - Mauricie 105      73 62 69 14 323
R05 - Estrie 106      109 132 107 20 474
R6A - Montréal 157      131 145 177 23 633
R6F - Montréal 182      177 200 271 37 867
R07 - Outaouais 125      181 208 631 18 1163
R08 - Abitibi-Témiscamingue 51        41 50 27 7 176
R09 - Côte-Nord 27        11 20 30 13 101
R10 - Nord-du-Québec 1           6 2 1 10
R11 - Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 163      152 94 102 13 524
R12 - Chaudière-Appalaches 20        13 25 21 9 88
R13 - Laval 38        50 45 29 9 171
R14 - Lanaudière 19        17 36 22 6 100
R15 - Laurentides 126      112 112 100 20 470
R16 - Montérégie 140      133 106 102 85 566
R17 - Centre-du-Québec 13        5 23 36 6 83
R97 10 10
R98 1           1 2 4
R99 1           1
Total général 1 400  1341 1428 1926 328 6423
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AVIS DE RECOURS 

 
À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels. 
 

Révision par la Commission d’accès à l’information 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut demander à 
la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par 
écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 Québec 525, boul. René-Lévesque Est Tél. : 418 528-7741 Téléc. : 418 529-3102 
  Bureau 2.36 
  Québec (Québec)  G1R 5S9 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 

 
 
 Montréal 2045, rue Stanley Tél. : 514 873-4196 Téléc. : 514 844-6170 
  Bureau 900 
  Montréal (Québec)  H3A 2V4 Numéro sans frais : 
   1 888 528-7741 
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 
mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 
(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 
documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours 
suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une 
demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever 
le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
 




